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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

prestation d'accueil du jeune enfant
Question écrite n° 39982

Texte de la question

M. Alain Néri s'étonne auprès de Mme la ministre de la famille et de l'enfance qu'il n'y ait pas de plafond pour le
versement de la PAJE. Ainsi, une famille ayant, par exemple, un revenu de 100 000 euros par mois a droit, avec
la PAJE, à une majoration pour l'assistante maternelle de 151,78 euros alors qu'une famille ayant un revenu de
2 300 euros par mois n'a droit qu'à 135,38 euros pour l'emploi de la même assistante maternelle. Il lui demande
donc les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cet état de fait.

Texte de la réponse

Avec la création de la prestation d'accueil du jeune enfant (PAJE), le Gouvernement a voulu réformer les aides à
la petite enfance, et ce afin de permettre aux familles modestes d'avoir davantage recours à une assistante
maternelle. Ainsi, le complément de libre choix du mode de garde prend en charge la totalité des cotisations
sociales dues pour l'emploi d'une assistante maternelle agréée. Par ailleurs, une majoration, modulée suivant le
niveau des revenus des familles, est octroyée pour compenser le coût du salaire net versé à l'assistante
maternelle. Celle-ci peut être d'un montant compris entre 150 et 350 euros. Pour les familles ayant les revenus
les moins élevés, cette aide est de 350 euros, soit 150 euros de plus que le montant de la prestation qui existait
antérieurement, l'aide à l'emploi d'une assistante maternelle agréée (AFEAMA). Ainsi, une personne ayant un
revenu mensuel de 2 300 euros aurait droit à l'aide de 250 euros, et non de 135 euros.
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